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Critérium des Cévennes  
Retour vers le futur

Nautisme 
Titouan Lamazou, 
parrain d’exception 
du salon d’Agde 

■ RÉGION  

Hérault 
Les confidences  
d’un braqueur 
professionnel 

■ RÉGION 

Cinemed 
L’Antigone d’or pour 
“Manuel”, de l’Italien 
Dario Albertini 

■ CULTURE

■ SPORTS

■ Hier à Montpellier, Yohan Rossel est devenu le plus jeune vainqueur du rallye annulé en 2016.  V. L.

■ Antoine Cossu, 77 ans, 30 en prison.  S. C.

Football / Rugby Le MHSC 
stoppé, le MHR relancé

■ L’ex-navigateur, vedette dans l’Hérault.  OR

■ SPORTS

Depuis l’Hérault, un nouvel État et son “gouvernement provisoire” cherchent un territoire.

Le coup de force  
du monde pied-noir

■ RÉGION

Catalogne 
Madrid poursuit 
la mise sous tutelle 
et fait le ménage 

■ MONDE 

Sécurité 
Grande concertation  
avant l’arrivée de la  
police du quotidien 

■ FRANCE

■ Gérard Collomb, hier à La Rochelle.  AFP

■ Appels à l’unité du pays à Madrid. AFP
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Balades, spectacles,expos, marchés...FRONTIGNAN
jeudi 9 novembre

47 route de Montpellier
VIC-LA-GARDIOLE

Produits du Portugal
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Directeur de l’Institut d’étu-
des politiques d’Aix-en-Pro-
vence, Mehdi Rostane ana-
lyse l’initiative sous l’angle 
des relations internationales. 
« Un État ne saurait voir le 
jour en l’absence d’une col-
lectivité de personnes physi-
ques, qui est la population. 
Le droit international est 
indifférent au point de 
savoir si cette population est 
nombreuse, stable, voire 
homogène. Il est plus attentif 
à la satisfaction du facteur 
spatial, car l’État est le seul 
sujet du droit international 
à disposer d’une assise spa-
tiale véritable. Si celle-ci doit 
être identifiable, il n’est pas 
pour autant nécessaire 
qu’elle soit étendue, continue 
ni même absolument accep-
tée dans ses contours », dit-
il. 

« Pour quel État ? » 
Pour lui, ces éléments le 
« conduisent à être plus que 
dubitatif sur la démarche 
engagée… Un gouvernement 

fut-il provisoire, pour quel 
État ? » Cette initiative, assez 
inédite, reste singulière dans 
l’histoire des relations inter-
nationales. Mehdi Rostane 
estime que l’on « ne peut en 
rien comparer cette initia-
tive à celles qui conduisirent 
à la création de gouverne-
ments en exil pendant la 
Seconde Guerre mondiale. Il 
s’agissait alors de lutter con-
tre l’occupation étrangère, ou 
à l’époque de la décolonisa-
tion. » 

Quelle 
reconnaissance ? 
Reste à savoir quelle 
audience peut avoir, à l’éche-
lon international, l’émergence 
d’un tel gouvernement. 
Le directeur de Sciences Po 
Aix-en-Provence estime que 
« selon toute vraisemblance, 
aucune ». En effet, « il fau-
dra pour cela qu’il soit recon-
nu. Or, la reconnaissance est 
un acte purement discrétion-
naire par lequel un État ou 
une organisation internatio-

nale accepte qu’une situation 
ou un acte, à la survenance 
ou à la formation duquel il 
n’a pas participé, lui soit 
opposable. Je ne crois pas me 
tromper en affirmant 
qu’aucun État ne ferait 
rationnellement le choix de 
reconnaître une entité juri-
diquement improbable. » 

K. M.

Commentaire. Mehdi Rostane est directeur de Sciences Po 
Aix-en-Provence, spécialiste des relations internationales.Professeur de droit constitu-

tionnel, Dominique Rousseau 
analyse les éléments sur les-
quels s’appuient, au travers 
de différents courriers, les 
promoteurs de l’initiative 
pour motiver la création d’un 
“gouvernement provisoire 
pied-noir en exil”. 
« Ils revendiquent dans leurs 
missives le droit des peuples 
à disposer d’eux-mêmes. 
Soit, mais encore faut-il que 
les pieds-noirs soient juri-
diquement reconnus comme 
un peuple à part entière, 
comme les Kurdes par exem-
ple qui en ont les éléments 
caractéristiques. À mon 
sens, ce sont des citoyens 
Français qui se sont instal-
lés à un moment donné en 
France », commente-t-il. 

Pas un peuple 
« comme les Kurdes » 
Son décryptage s’attache 
ensuite sur un second élé-
ment, « induit par le pre-
mier point ». « Les pieds-
noirs n’ont pas de territoire. 
Parce que, précisément, ils 
ne constituent pas un peu-

ple. Leur territoire est celui 
de leur nationalité, la 
France. Ils ne peuvent donc 
pas se dire en exil. » 
Le juriste poursuit : « Le droit 
des peuples à disposer d’eux-
mêmes ne conduit pas à 
revendiquer automatique-
ment un État. » 
Dominique Rousseau trouve 

la démarche de créer un gou-
vernement provisoire « sur-
prenante ». « Le gouverne-
ment en exil, c’est de Gaulle, 
à Londres, lorsque son pro-
pre territoire est occupé. La 
première chose qu’il avait 
faite, ça a été de montrer 
qu’il avait un territoire.  
Là, il n’y a de base ni cons-
titutionnelle, ni juridique, 
ni territoriale. Certes, les 
initiateurs de ce gouverne-
ment en exil précisent bien 
qu’ils n’ont pas de territoire, 
puisqu’ils parlent de négo-
ciations pour en acquérir 
un. » 

Tout au plus  
un « territoire privé » 
D’ailleurs, l’acquisition d’un 
territoire, selon lui, ne ferait 
de celui-ci qu’un « territoire 
privé ». 
Un territoire qui n’aurait 
« aucune compétence juri-
dique pour édicter des 
règles, un code civil, un code 
pénal. C’est à mon sens juri-
diquement impossible. » 

RECUEILLI PAR K. M.

L
’initiative a de quoi 
surprendre. Initiée il y 
a quelques mois, la 
création d’un “gouver-

nement provisoire pied-noir 
en exil” est entrée dans sa 
phase concrète. Il y a quel-
ques jours, la composition de 
ses principaux responsables a 
été actée lors d’une réunion 
organisée dans un restaurant 
de Lattes, près de Montpel-
lier. 
Le nouvel État, baptisé “Fédé-
ration des deux rives”, est pré-
sidé par Pierre Granès, astro-
physicien. Il comprend une 
assemblée nationale, compo-
sée de trente-cinq « députés 
désignés ». Elle est présidée 
par Christian Schembré, pré-
sident montpelliérain de 
l’Association pour la promo-
tion du peuple pied-noir. Son 
gouvernement est composé 
de 13 ministres, dirigé par Jac-
ques Villard, cofondateur, en 
1973, du Cercle algérianiste, 
également porte-parole. 

« Nous recherchons 
un territoire » 
« La création de notre État 
s’appuie sur la Convention 
de Montevideo du 26 décem-
bre 1933 qui officialise le 
droit des peuples à se cons-
tituer en État. Or, le peuple 
pied-noir est une réalité de 
5 millions d’âmes, dont 
1,3 million résidant en 
France », explique Jacques 
Villard, installé à Faugères, 
dans l’Hérault. 
L’initiative est poussée très 
loin. Le nouvel “État” s’est 
doté d’un Service de rensei-
gnement et de sécurité 
(Seres). Des « ambassa-

deurs » seront progressive-
ment nommés. Il est doté 
d’un drapeau et d’un hymne. 
Et s’apprête même à disposer 
d’un premier territoire. « Un 
État peut se créer s’il y a uni-
té d’esprit, de langue, d’his-
toire et de territoire », rap-
pelle en préambule le porte-
parole du gouvernement 
provisoire pied-noir en exil. 
« Concernant le territoire, 
nous sommes en train de 
l’acheter. Notre recherche se 
concentre entre Gênes et Ali-

cante. Nous travaillons sur 
plusieurs propositions. Nous 
souhaitons nous installer 
sur au moins une centaine 
d’hectares. » 
Le territoire, c’est l’enjeu 
majeur. « Nous venons de 
signer un compromis de 
vente pour l’acquisition d’un 
terrain de 285 ha au nord de 
Montpellier, du côté de Viols-
le-Fort. Ce sera notre pre-
mière ambassade », com-
mente Jacques Villard. Un 
« premier bout de terre », 

ajoutera un participant à la 
réunion de Lattes. Pourrait-il 
se trouver en Algérie ? « Si 
l’État algérien l’accepte, je 
prends tout de suite l’avion 
pour Alger ! » 
Un courrier a été adressé, le 
30 mai dernier, via son 
ambassadeur à Paris, au chef 
de l’État algérien, Abdelaziz 
Bouteflika. Une missive a éga-
lement été envoyée, le même 
jour, à Emmanuel Macron, le 
Président français. « Nous 
leur avons officiellement 

transmis une demande de 
rendez-vous afin de présen-
ter notre initiative. » Jacques 
Villard y insiste : « La créa-
tion d’un État pied-noir n’est 
pas faite pour regarder vers 
le passé, malgré les années 
de souffrance et l’exode. Nous 
regardons devant. Notam-
ment vers deux pays : la 
France, notre mère patrie, et 
l’Algérie, notre berceau. » 

KARIM MAOUDJ 
kmaoudj@midilibre.com

Exclusif. Dotée d’un président, cette “Fédération des deux rives” en quête de reconnaissance se cherche un territoire.

Le “gouvernement provisoire 
pied-noir en exil” prend forme

Le décryptage de Dominique Rousseau

« Ils ne constituent pas un peuple »

■ Dominique Rousseau.

« Je reste dubitatif sur la démarche »ANALYSE

NATIONS UNIES 

La demande 
d’adhésion à 
l’Unpo engagée 
Le gouvernement provisoire 
pied-noir en exil a engagé une 
procédure de demande 
d’adhésion à l’Organisation des 
nations et des peuples non 
représentés (UNPO). Cette 
dernière est une organisation 
internationale. « Elle est 
composée de 43 membres, qui 
sont des peuples autochtones, 
des minorités, des États non 
reconnus et des territoires 
occupés qui se sont rassemblés 
pour défendre leurs droits 
politiques, sociaux et culturels », 
explique Julie Duval, chargée de 
programme au sein de 
l’organisation. 
« La plupart de ces micro-
nations qui composent l’UNPO 
n’ont pas de territoire. Nous, 
notre priorité, c’est le territoire 
car cela assurerait notre 
crédibilité », commente Jacques 
Villard. Qui rappelle que « le 
plus petit État actuellement, c’est 
le Vatican, avec 40 ha, devant 
Monaco, qui s‘étend sur 80 ha ». 
La démarche du gouvernement 
pied-noir s’appuie donc sur  
un principe érigé par l’UNPO.  
À savoir, comme le rappelle 
Julie Duval : « Toute association, 
gouvernement, corps législatif, 
mouvement de libération 
estimant porter la voix d’un 
peuple ou d’une nation non 
représentée sur la scène 
internationale est habilité à faire 
une demande d’adhésion 
auprès de l’UNPO. »

■ Mehdi Rostane.

■ L’exécutif de l’Etat pied-noir : Christian Schembré, Pierre Granès et Jacques Villard (de gauche à droite).  PHOTO J.-M. M.




